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Hersant contre EBRA

Le tribunal «déclare les demanderesses (Hersant et des petits porteurs, NDLR)
fondées en leur demande d'annulation de toutes les délibérations prises lors de
l'assemblée générale de L'Est républicain (ER) du 27 juin 2008», qui avait
abouti à  cette prise de contrôle, selon une copie du jugement que s'est
procurée l'AFP.
Lors de cette AG, le Crédit mutuel (CM) avait acquis une part majoritaire du
groupe ER en s'emparant de France Est, une société qui détenait 18% des
actions du groupe ER.
Le groupe ER possédant lui-même 51% du groupe Ebra, la banque fédérative
avait, par ricochet, pris le contrôle du premier groupe de presse régionale de
France (1,1 million de journaux vendus dans 23 départements de l'Est et du
Sud-Est, pour 3 à  4 millions de lecteurs).

Le tribunal de commerce de Nancy a annulé mardi cette opération, au motif que
les actions de France Est, «détenues en autocontrôle» par l'ER, son président
Gérard Lignac et le Crédit mutuel, étaient «privées de droit de vote».
L'augmentation du capital avait en outre ramené la part du Groupe Hersant
média (GHM) de 27 à  17%, le dépossédant de sa minorité de blocage, ce que
le GHM contestait.

Le GHM réclamait également le respect d'un protocole d'actionnaires datant de
1997, qui consentait au groupe Hersant et au groupe Lignac, tous deux
actionnaires de l'Est Républicain, un droit de préemption mutuel sur leurs
actions.
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PARTAGER SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

Mardi, le tribunal a «donné acte aux défendeurs de leur engagement de
garantir l'exercice du droit de préférence» stipulé dans cet accord, au profit de
GHM.
Fin novembre, la cour d'appel de Paris avait déjà  condamné le groupe Lignac
pour avoir dénoncé de façon «abusive» le pacte d'actionnaires lors de la
constitution du groupe Ebra et l'avait condamné au versement de 100.000
euros au titre des frais de justice.

«Avec deux décisions de justice défavorables au CM, et surtout à  l'ER, c'est
peut-être une lueur d'espoir qui s'éteint pour le groupe. Si le CM se retire, ça
peut s'avérer dramatique pour l'ER, avec une importante dette à  racheter», a
observé Eric Barbier, journaliste élu SNJ au Comité d'entreprise de l'ER.
«Mais cela remet aussi complètement en question la démarche de
mutualisation tous azimuts - éditoriale, informatique - voulue par le CM afin de
rentabiliser au maximum les titres, en flinguant les droits d'auteurs des
journalistes, en imposant des contenus communs», a-t-il poursuivi, au nom du
SNJ de tous les titres du groupe.

La direction de l'ER n'a pu être jointe par l'AFP, alors que celle du GHM s'est
refusée à  tout commentaire. Un bon connaisseur du dossier a estimé qu'avec
deux décisions de justice en sa faveur, le GHM allait monnayer son retrait de
l'ER.

Le groupe ER, qui comprend les journaux du Grand Est de la France --L'Est
républicain, Les Dernières Nouvelles d'Alsace et La Liberté de l'Est, Le Journal
de la Haute-Marne--, a acquis en juin 2006, appuyé par le Crédit Mutuel, les
quotidiens de Bourgogne et Rhône-Alpes: Le Progrès, Le Bien public et Le
Journal de Saône-et-Loire, Le Dauphiné Libéré, pour former Ebra.
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Liens

CFDT Confédération (http://www.cfdt.fr/) F3C Fédération (http://www.f3c-cfdt.fr/)

Observatoire de la Déontologie de l'Information - ODI

(http://www.odi.media/)

Conférence nationale des métiers du journalisme

(http://www.cnmj.fr/presentation/)

Ass° de préfiguration des conseils de presse

(http://apcp.unblog.fr/)

Les Assises du journalisme

(http://www.journalisme.com/)

International IFJ (http://www.ifj.org/)
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Fédération européenne des journalistes

(http://europeanjournalists.org/fr/)

Reporters Sans Frontières (https://rsf.org/fr)

Mentions légales site internet (/mentions-

l%C3%A9gales-site)

La CFDT dans les médias

Bayard-presse (http://cfdtbayard.wordpress.com/)

CFDT Publihebdos (http://www.cfdt-publihebdos.infos.st)

CFDT-FTV (http://cfdt-ftv.over-blog.org/)

France Télévision (http://cfdt-ftv.over-blog.org/)

Le Courrier Picard (http://cfdt-courrierpicard.blogspot.com/)

Ouest-France (http://cfdt-of.over-blog.org/)

Radio-France CFDT (http://www.cfdt-radiofrance.fr/)

Site WK (http://www.rsf.org/-francais-.html)
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